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TA 9/85

des chaumes d'une longueur
inférieure à une dizaine de
cm) de céréales sur pied
augmente le risque d'endomma-
gement de machines qui serait

à la charge de l'entrepreneur

dans un cas pareil;
- que l'effet d'une forte concurrence

ne devrait pas induire à

accepter des risques ou
impositions déraisonnables.
Mieux vaut renoncer à une
«bonne affaire, peut-être fictive;

- que ce qui vient d'être dit est
aussi valable pour les tarifs

appliqués au moissonnage-
battage: Ce n'est qu'une
stricte observation des tarifs
officiels des associations
locales d'entrepreneurs qui
peut assurer à la longue un
succès économique;

- qu'un entretien consciencieux

de la machine peut
contribuer à éviter des
revendications éventuelles de
responsabilité civile. L'entrepreneur

est responsable de pertes

de grain dues à des
machines non étanches, des
dispositifs de coupe mal entrete¬

nus, des réglages erronnés
du mécanisme ou une
surcharge;

- s'il se produit malgré tout un
dégât mécanique, on devrait
procéder à un constat
approuvé par les deux parties et
documenté si possible par
des photos. Il s'agit aussi de
conserver en tout cas des
corps étrangers et les organes

mécaniques endommagés

jusqu'au règlement définitif
des dégâts causés.

(trad, es) Bü

Tarifs indicatifs pour la récolte 1985
Les prix indicatifs se basent sur les tarifs et tôts de la

Stat. féd. de recherches d'économie d'entreprise et de
génie rural FAT â Tânikon. Ils peuvent être adaptés aux
conditions régionales. Les prix comprennent le salaire
pour le travail et les frais de tracteur.

Récolte
Céréales

a) Froment, orge, avoine, seigle, triticale
b) Epeautre, fèveroles
c) Colza et trèfle (ramassage-battage)
d) Dispositif de coupe pour le colza:

prolongation de la table
e) Déchiquetage de la paille de blé

avec déchiqueteuse montée
f) Moissonnage-battage (sur parcelles

dès 18% d'inclinaison)
Maïs

a) Maïs-grain
b) Maïs-grain, y compris déchiquetage

de la paille
c) Corn-Cob-Mix (CCM) déchiquetage

de la paille compris
d) Cueilleur d'épis porté
e) Cueilleur-broyeur-chargeur d'épis
f) Hacheuse à maïs tractée
g) Flacheuse à maïs automotr. à

plusieurs rangs (270 CV)
h) 3 Remorques à fourrage haché

et ventilateur/souffl. à entrain.
i) Travail de hachage complet

jusqu'au silo

frs./a 3.60
frs./a 3.70
frs./a 3.90

frs./a -.40

frs./a -.50

frs./a 4.80

frs./a 4.40

frs./a 5.—

frs./a 5.20
frs./a 4.30
frs./a 6.70
frs./a 5.10

frs./a 5.60

frs./a 2.70

frs./a 10-

Herbe

a) Hapheuseautomotrice (270CV) frs./h 270-
b) 2 Remorques à fourrage haché et

vent./souffl. à entraînement frs./h 150-

Betteraves
a) Rècolteuse automotrice de

betteraves av. trémie frs./a 9.50

Suppléments:
Pour le fauchage de parcelles de céréales en pente ou
versées ou encore envahies de mauvaises herbes,
ainsi que pour les petites parcelles, des suppléments
de 10 à 20% peuvent être demandés. La récolte des
céréales vérsèes (raison: grêle, fumure, etc.) peut être
facturée selon surcharge de travail.

Presses à balles
a) Ramasseuse-presse haute densité,

avec ficelle sans tract+serv. frs./p. balle -.55
b) Presser avec ficelle frs./p. balle-.65-.75
c) Petite presse à balles rondes frs./p. balle 9-
d) Grande presse à balles rondes frs./p. balle 17-

Protection des plantes
a) Pulvérisateur tracté ou frs./a-.60

pulvérisateur automotr. à rampe
de 12 m, réservoir 1000 I frs./a-.80

Sur demande de la CT 2
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